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ARTICLE 38

ÉTAT G

Mission « Enseignement scolaire »

Après l’alinéa 865, insérer l’alinéa suivant :

« Proportion d’actes de violence grave signalés à caractère sexuel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa présentation stratégique du projet annuel de performances, de ce programme 230, Le 
directeur général de l’enseignement scolaire nous parle d’une école « fondée sur le respect de 
l’autre et l’apprentissage de la citoyenneté ». les paragraphes de ce texte commencent par : « respect 
de l’autre », « lutte contre le harcèlement », « plan de formation ».

Nous attendons donc, dans cette mission, que soient déclinés, détaillés et finalement mesurés les 
mesures que vous avez prises dans le programme Phare, démarré en 2021, ouvert depuis la rentrée 
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dernière aux écoles et aux collèges et finalement étendu aux lycées depuis la rentrée de septembre 
de cette année.

Une rapide recherche dans les objectifs et les indicateurs de performance nous parle d’absentéisme, 
d’actes de violence et de taux de participation des lycéens aux élections de délégués.

Autant dire que cette politique dont vous avez fait une présentation depuis Matignon fin septembre, 
cette politique ne sera jamais évaluée.

Les mots, M O T S, les maux M A U X ces homophones sont pourtant dans la présentation de votre 
DEGESCO, il suffisait de le lire pour les y trouver.

Il suffisait aussi d’avoir un peu de courage pour mesurer ces maux qui pourrissent la vie de nos 
élèves.

Le second de ces mots est SEXUEL il convient donc d’en mesurer l’occurrence dans les actes de 
violence grave.

Tel est l’objet du présent amendement.

 


